
PROTOCOLES DE COOPERATION NATIONAUX et LOCAUX
Procédure générale

Définir en équipe les thématiques et l objet du protocole de coopération (PC) :
- Nature des actes et activités à déléguer

- Qualification des professionnels concernés
 En fonction des besoins de santé publique et des problèmes identifiés dans 

l organisation des PEC des patients

QUOI
QUI

COMMENT

PC national
Art. 66 de la loi LOTS du 

24 juillet 2019
 Art. L 4011-3 CSP

Vérifier les conditions préalables à l élaboration d un protocole
  Trois conditions :

   1 :   Etre un professionnel de santé réglementé par le CSP
   2 :   L acte ou l activité à déléguer doit rentrer dans le cadre des compétences propres  

du déléguant
   3 :   Les actes ou les activités de soins à déléguer ne doivent pas rentrer dans les 

compétences reconnues aux délégués

Les conditions
 sont respectées

La mise en place d un PC 
n est pas possible

 Nécessité de trouver une autre 
solution : exercice coordonné 

Déterminer le type de 
protocole :

- Protocole national
- Protocole local

 Protocole national

Protocoles dont les thématiques ou les 
délégations envisagées peuvent 
intéresser et concerner d autres 

professionnels de santé ou structures de 
santé au niveau national.

 Répond à un besoin ou problème de 
santé identifié au niveau national

L arrêté du 31 janvier 2018 fixe la liste 
des thématiques prioritaires des 

protocoles de coopération

 Voir logigramme « Protocoles de 
Coopération Nationaux » 

(Cliquer sur le lien ci-dessous)

Protocole local

Protocole qui ne répond pas aux 
conditions d un protocole national
  Les thématiques n intéressent que 

l équipe de professionnels de santé 
concernée compte tenu de la spécificité, 

du contexte et des besoins locaux

 Voir logigramme « Protocoles de 
Coopération Locaux » 

(Cliquer sur le lien ci-dessous)

PC local
Etablissements de santé :
Art. 97 de la loi ASAP de 

décembre 2020
 Art. L 4011-4 CSP

OUINON

EMS, MSP, CDS, CPTS :
Art 3 loi ASSCS 502 du 23 

avril 2021
Art. L 4011-4-1 à 5 CSP

Les professionnels de 
santé

Les professionnels de 
santé

Les professionnels de 
santé
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000038842589/#LEGISCTA000038842589,
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042656164
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042656164


PROTOCOLES DE COOPERATION NATIONAUX 
Procédure générale

QUOI
QUI COMMENT

Consulter le site du Ministère pour voir si le protocole est déjà autorisé 

Protocole déjà 
autorisé par le Ministère

Vérifier l existence d un Appel à 
Manifestation d Intérêt ministériel 

(AMI) 

Trois possibilités 

Désigner un référent de l équipe 
au sein de l équipe ou en dehors 

(ex : cadre de santé)

Déclarer l adhésion de l équipe 
sur la plateforme « démarches 

simplifiées »

Référent d équipe Procédure « Adhésion 
démarches simplifiées »

Liste AMI 

1/ AMI en cours
Répondre à l AMI sur le site du ministère et informer 

l ARS
BAL : ARS-OC-DPR-PC@ARS.SANTE.FR

Si réponse favorable du Ministère : 
Informer l ARS et participer au groupe de rédaction 

nationale

Si réponse défavorable du Ministère : 
Informer l ARS et attendre la rédaction du PC par le 

Ministère

Les professionnels de santé

Les professionnels de santé
2/ AMI clos

Attendre la rédaction et l autorisation par le 
ministère du Protocole national

3/ Pas d AMI 
Rédiger un projet synthétique ou une lettre 

d intention à transmettre  à l ARS pour proposition 
au ministère de lancement d un AMI

BAL : ARS-OC-DPR-PC@ARS.SANTE.FR

Les professionnels de santé Modèle type lettre 
d intention

Les professionnels de santé

Les professionnels de santé

Rédacteurs : Dr Fahrad ENTEZAM, Maud HABCHI CERRUTI
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NON
OUI

Site du Minstère

https://www.occitanie.paps.sante.fr/media/77975/download?inline
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation#Protocoles-nationaux-je-reponds-a-un-appel-a-manifestation-d-interet-nbsp
https://www.occitanie.paps.sante.fr/system/files/2021-06/Mod%C3%A8le%20lettre%20intention%2001%2006%2021.DOCX
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation#La-liste-des-protocoles-nationaux-autorises


PROTOCOLES DE COOPERATION LOCAUX 
Procédure générale

QUOI
QUI

COMMENT

Les professionnels de santé

Référent d équipe

Le projet est mis en
 œuvre dans un ES ou 

au sein d un GHT

Le projet est mis en œuvre au
 sein d une structure de soins pluri 

professionnels
 (MSP, CDS, CPTS )

Désigner un référent au 
sein de l équipe et rédiger 

un projet sur la base du 
modèle proposé

Modèle type protocole 
local

Soumettre le protocole 
pour avis à la CME et à la 

Commission de Soins 
Infirmiers, de Rééducation 

et Médico Technique 
(CSIRMT) de 

l établissement ou du GHT

Avis favorable

Le protocole ne se 
met pas en place

Autoriser le protocole et 
l adhésion de l équipe 

concernée.
 Informer l ARS
BAL : 
ARS-OC-DPR-
PC@ARS.SANTE.FR
(L ARS a la possibilité de 
suspendre le PC à tout 
moment) 

Adresser le protocole
 au Ministère

 pour vérification 
ARS, équipe PC

Le Directeur d établissement

NON OUI

Les professionnels de 
santé

Les professionnels de santé
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Déclarer le protocole et 
l adhésion de l équipe 

sur la plateforme 
« démarches simplifiées »

Le projet est mis en œuvre au 
sein d un établissement

 médico social

Désigner un référent au 
sein de l équipe et rédiger 

un projet sur la base du 
modèle proposé

Désigner un référent au 
sein de l équipe et rédiger 

un projet sur la base du 
modèle proposé

Valider le protocole

Soumettre le protocole 
pour avis à la Commission 
Médico-Soignante (CMS) 
et à la Commission Des 

Usagers (CDU)

Structure de soins pluri 
professionnelle (responsable, 

coordonnateur )

Déclarer le protocole 
l adhésion de l équipe 

sur la plateforme 
« démarches simplifiées » 
et informer l ARS sur la 
BAL : 
ARS-OC-DPR-
PC@ARS.SANTE.FR

Procédure « Adhésion 
démarches simplifiées »

Intégrer le protocole au 
projet de santé de la 

stucture et l autoriser

Référent d équipe

Adresser le protocole
 au Ministère

 pour vérification 

Avis favorable

Le protocole ne se 
met pas en place

Autoriser le protocole et 
l adhésion de l équipe 

concernée.
 Informer l ARS
BAL : 
ARS-OC-DPR-
PC@ARS.SANTE.FR
(L ARS a la possibilité de 
suspendre le PC à tout 
moment) 

Adresser le protocole
 au Ministère

 pour vérification 

NON OUI

Déclarer le protocole et 
l adhésion de l équipe 

sur la plateforme 
« démarches simplifiées »

Procédure « Adhésion 
démarches simplifiées »

Etablissement Sanitaire/GHT :
CME, CSIRMT

Etablissement médico-social :
CMS, CDU

https://www.occitanie.paps.sante.fr/system/files/2021-06/Mod%C3%A8le%20protocole%20local%2018%2003%202021.DOCX
https://www.occitanie.paps.sante.fr/media/77975/download?inline
https://www.occitanie.paps.sante.fr/media/77975/download?inline
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